
                                                                       

AWBB - Groupe des Parlementaires Bruxelles – Brabant wallon. 

 
PV n° 3 – Séance du 16 octobre 2023 à 19h30 

 

Présents : Claude Dujardin, Patrick Gillard, Yves Lamy, Laurent Monsieur, Yves Van Wallendael. 

Excusés : Jean-Louis De Greef, Fabien Muylaert. 

Invité :  Jean-Pierre Delchef. 

La séance se déroule en présentiel. 

 

       1.    Approbation du procès-verbal n°2, séance du 13 septembre 2023. 

Approuvé. 

 

       2.    Correspondance. 
Celle-ci est parcourue et commentée. 

2.1. Royal IV Brussels (1423). Demande d’évocation. 

 Dossiers BW013-1819 et CC001.1819 non-paiement d’une cotisation. 

Rappel des faits. 

Le CdA-AWBB a décidé de relancer la procédure. 

2.2. Royal IV Brussels (1423). Forfait administratif : coupe AWBB. 

La remarque du Royal IV ne nous semble pas justifiée. 

2.3. AS Haren (2543). Forfait administratif (absence liste PC53). 
Rappel : cette liste est requise pour toute équipe « Seniors » inscrite en championnat 
Ces listes permettent la gestion du calcul des indemnités de formation. 

Cette mesure n’est pas nouvelle. Elle était déjà d’application lors de la saison 2022-2023. 

Voir aussi point 2.6. 

2.4. Candidature pour CJP-BBw. 

Le candidat a retiré sa candidature. 

2.5. Uccle Europe (0205). Altercation. 

Nous prenons acte du suivi du dossier effectué par le CdA-AWBB. 
2.6. Collège St Louis Basket (2663). Sanction sportive pour une erreur administrative. 

Après réflexion et échange de vues nous envisageons une éventuelle adaptation de la règle. 

2.7. Règlement Mini Basket U12. Rôle du délégué (en cas d’absence d’arbitres officiellement désignés). 
La rédaction de cette disposition gagnerait à être clarifiée. En outre, nous estimons que la gestion du 

volet administratif précédant la rencontre est ou du moins devrait être de la responsabilité exclusive du 

délégué, chacun pour son équipe. 
  

       3.     Suivi des points discutés lors des dernières réunions. 
3.1. Open-Day P1. Calendrier des matchs retour. 

Après un échange de vues, nous estimons que la journée du second tour prévue initialement doit 

être conservée et qu’il n’y a pas donc pas lieu de modifier (équipe home ou out) en fonction des 

résultats de l’Open Day. 
3.2. AG-AWBB du 17 juin 2023. 
      Point 7. Mise à jour des Statuts par urgence. Partie mutations.  

CdA Article 12. Indemnités de formation. 

Notre président, Yves Van Wallendael souhaite trouver une solution au sein de groupe sur le 

texte afin de permettre l’adoption par l’AG d’un texte qui n’appelle plus d’interprétation 

divergentes au niveau de l’AWBB. 

 

                      4.   Rapport de nos représentants siégeant dans les différents départements nationaux et régionaux.  
4.1. Commission législative.  

Nous avons reçu les procès-verbaux n°1 et n°2, pas de commentaires. 

 

       5. Divers. 

5.1. Basket Belgium. Commission des licences. 

Notre représentant s’étonne de l’absence de réunion et ce depuis juin 2023. 
5.2. Nombre d’arbitres BBw. 

M. Dujardin reçoit des explications concernant les différences du nombre d’arbitres publiées par le 

CP/BBw. 

5.3. Levée de suspension par le CdA-AWBB. 

M. Monsieur L. reçoit des explications concernant une levée de suspension d’un membre après 

l’acceptation d’un plan d’étalement d’une dette.  



5.4. Représentation de BBw au sein des organes AWBB. 

M. Delchef rappelle la faible représentation des membres de BBw au sein des différentes instances de 

l’AWBB.  
  

Prochaine réunion :  le lundi 20 novembre 2023 à 19 h 30 en présentiel. 

 

Y. Van Wallendael/président                                                                                 Y. Lamy/secrétaire                                                                                                    


